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(54) PIÈCE D’HORLOGERIE

(57) Pièce d’horlogerie comportant une boîte (1) lo-
geant un mouvement comprenant un organe moteur, un
rouage de finissage, un échappement, un organe réglant
et un affichage comprenant au moins un organe mobile
(8; 52), caractérisée par le fait qu’elle comporte un mé-
canisme de démonstration provoquant à chaque action-
nement d’un organe de commande (4), accessible de

l’extérieur de la boîte (1), l’entraînement de l’organe mo-
bile d’une valeur angulaire correspondant à un cycle
complet de ce dernier à une vitesse supérieure à celle
du fonctionnement normal de l’affichage, tout en n’affec-
tant pas la précision de l’affichage une fois que le dépla-
cement de l’organe mobile à cette vitesse de démons-
tration supérieure prend fin.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux montres
ou pièces d’horlogerie comportant un ou plusieurs affi-
chages. Plus particulièrement mais non exclusivement,
la présente invention se rapporte aux pièces d’horlogerie
dont au moins un affichage est complexe.
[0002] Le but de la présente invention est de munir une
pièce d’horlogerie comportant un affichage d’un méca-
nisme permettant d’actionner à la demande ledit afficha-
ge en mode démonstration pour lequel un cycle complet
d’affichage s’effectue en un temps réduit sans pour
autant affecter la précision ou dérégler ledit affichage
une fois que le déplacement de l’organe mobile à cette
vitesse de démonstration supérieure prend fin.
[0003] La présente invention a pour objet une pièce
d’horlogerie comportant un mouvement entraînant le ou
les organes mobiles d’au moins un affichage qui se dis-
tingue par les caractéristiques énumérées à la revendi-
cation 1.
[0004] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple deux formes d’exécution de la pièce
d’horlogerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue de dessus d’une pièce d’hor-
logerie selon l’invention.
La figure 2 est une vue en perspective de dessus du
mouvement de la pièce d’horlogerie de la figure 1,
certains ponts étant enlevés.
La figure 3 est une vue en plan de dessus du mou-
vement de la pièce d’horlogerie illustrée à la figure 1.
La figure 4 est une vue partielle du mécanisme d’af-
fichage des minutes de la pièce d’horlogerie illustrée
à la figure 1.
La figure 5 est une vue en plan de l’engrenage dif-
férentiel entraînant les organes mobiles de l’afficha-
ge des minutes de la pièce d’horlogerie illustrée à la
figure 1.
La figure 6 est une vue de dessous de l’engrenage
du différentiel illustré à la figure 4.
La figure 7 est une vue en perspective de l’engrena-
ge du différentiel illustré à la figure 4.
La figure 8 est une vue en coupe selon la ligne I-I de
la figure 6.
La figure 9 est une vue en perspective d’un méca-
nisme de démonstration entraînant des organes mo-
biles de l’affichage des minutes de la pièce d’horlo-
gerie illustrée à la figure 1 à une vitesse de démons-
tration en position de repos inactif.
La figure 10 est une vue en perspective du méca-
nisme de démonstration en position activée.
La figure 11 illustre l’engrenage différentiel d’une
autre forme d’exécution de l’invention.

[0005] La présente invention a pour objet une pièce
d’horlogerie de préférence mécanique telle qu’une mon-
tre bracelet comportant une boîte renfermant un mouve-
ment comprenant un organe moteur, par exemple un ba-

rillet, un rouage de finissage, un échappement, un orga-
ne réglant et au moins un affichage, ce mouvement en-
traînant au moins un organe mobile d’affichage tel qu’un
affichage horaire, un quantième, le jour de la semaine,
une phase de lune ou une autre complication astronomi-
que par exemple. L’entraînement de l’organe mobile de
l’affichage s’effectue à partir d’une prise de force du mou-
vement qui peut être la chaussée ou tout autre mobile
du mouvement relié cinématiquement à cet organe mo-
bile de l’affichage.
[0006] La singularité de la présente invention est que
la pièce d’horlogerie comprend un mécanisme de dé-
monstration permettant d’actionner à la demande l’affi-
chage en mode démonstration pour lequel un cycle com-
plet d’affichage s’effectue en un temps réduit sans pour
autant affecter la précision ou dérégler ledit affichage
une fois que le déplacement de l’organe mobile d’affi-
chage à cette vitesse de démonstration a pris fin. Selon
une forme d’exécution privilégiée, la liaison cinématique
reliant la prise de force du mouvement à l’organe mobile
de l’affichage comporte un engrenage différentiel qui per-
met d’ajouter le déplacement imposé à l’organe mobile
d’affichage par le mécanisme de démonstration au dé-
placement de l’organe mobile d’affichage provoqué par
la prise de force du mouvement.
[0007] Dans un mode l’exécution, la prise de force du
mouvement est reliée à un premier planétaire de l’engre-
nage différentiel tandis que l’organe mobile de l’affichage
est relié à un second planétaire dudit engrenage diffé-
rentiel. Un porte satellite de l’engrenage différentiel est
pivoté concentriquement aux deux planétaires de l’en-
grenage différentiel. Un axe de satellite est pivoté sur le
porte satellite et est solidaire d’un premier satellite en
prise avec le premier planétaire de l’engrenage différen-
tiel et d’un second satellite en prise avec le second pla-
nétaire de l’engrenage différentiel. Le porte satellite com-
porte une denture externe en prise avec un renvoi d’ani-
mation d’un mécanisme de démonstration. Ce mécanis-
me de démonstration comporte une source d’énergie
motrice reliée cinématiquement par un rouage de régu-
lation d’une part au renvoi d’animation et d’autre part à
un régulateur de vitesse. Enfin, ce mécanisme de dé-
monstration comporte un organe de commande armant
et libérant la source d’énergie motrice pour que celle-ci
entraîne par le renvoi d’animation le porte satellite de
l’engrenage différentiel d’une valeur angulaire corres-
pondant à un cycle d’affichage complet de l’organe mo-
bile d’affichage avant que cette source d’énergie motrice
ne soit à nouveau bloquée à l’arrêt.
[0008] En marche normale de la pièce d’horlogerie, le
mécanisme de démonstration est au repos, sa source
d’énergie motrice étant bloquée, le renvoi d’animation
est bloqué à l’arrêt et la prise de force du mouvement
entraîne, par l’intermédiaire de l’engrenage différentiel,
l’organe mobile d’affichage à la vitesse correspondant à
la valeur à afficher, minutes, heures, quantième, jour de
la semaine ou autre.
[0009] Lorsque l’usager désire voir ou vérifier le fonc-
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tionnement de l’affichage de la pièce d’horlogerie, il pres-
se sur l’organe de commande, ce qui arme puis libère la
source d’énergie motrice provoquant l’entraînement du
renvoi d’animation et donc du porte satellite de l’engre-
nage différentiel d’une valeur prédéterminée par ladite
source d’énergie motrice correspondant à un cycle d’af-
fichage de l’organe mobile d’affichage. L’organe de com-
mande étant relâché, la source d’énergie motrice se blo-
que dans sa position de fin de cycle de démonstration.
[0010] Ceci permet d’entraîner l’organe mobile de l’af-
fichage dans un mode de démonstration pendant un cy-
cle complet d’affichage à une vitesse de démonstration
supérieure à sa vitesse de marche normale. L’usager
peut donc visualiser un cycle d’affichage et vérifier que
l’affichage fonctionne à satisfaction. De plus, la précision
de l’affichage n’est pas influencée par son déplacement
en mode de démonstration une fois que ce mode de dé-
monstration a pris fin puisque le mouvement imposé à
l’organe mobile d’affichage par le pignon d’animation
s’ajoute au déplacement de l’organe mobile d’affichage
provoqué par la prise de force du mouvement.
[0011] On va maintenant décrire en détail une forme
d’exécution particulière de la pièce d’horlogerie en réfé-
rence aux figures 1 à 10 des dessins.
[0012] Cette pièce d’horlogerie comporte une boîte 1,
un cadran 2, une couronne de remontoir 3 et un organe
de commande formé par un poussoir 4 accessible de
l’extérieur de la boîte 1. Cette pièce d’horlogerie com-
porte un mouvement d’horlogerie comportant un organe
moteur, un rouage de finissage, un échappement, un or-
gane réglant et au moins un affichage dont l’organe mo-
bile est entraîné par une prise de force du mouvement.
Cette pièce d’horlogerie comporte encore un affichage
des heures rétrograde disposé à 6H comportant une gra-
duation des heures 5 apposée sur le cadran 2 coopérant
avec un pétale 6 d’une fleur rotative mise en action par
le mouvement de la pièce d’horlogerie.
[0013] Dans cette pièce d’horlogerie, l’affichage des
minutes est complexe et comporte sur le cadran une pre-
mière graduation des minutes 7, de 0 à 30, coopérant
avec un premier organe mobile d’affichage 8 en forme
de papillon porté par un premier disque 9 rotatif des mi-
nutes.
[0014] Cet affichage des minutes comporte encore
une seconde graduation des minutes 10, de 30 à 45 mi-
nutes, coopérant avec un second organe mobile d’affi-
chage porté par un second disque 11 rotatif des minutes.
[0015] Enfin, cet affichage des minutes comporte en-
core une troisième graduation des minutes 12, de 45 à
60 minutes, coopérant avec un troisième organe mobile
d’affichage porté par un troisième disque 13 des minutes.
[0016] Le mouvement de cette pièce d’horlogerie com-
porte, de façon classique, un organe moteur, par exem-
ple un barillet, un rouage de finissage reliant ce barillet
à un mobile d’échappement et un organe réglant. Le
rouage de finissage comporte une roue des minutes dont
l’axe 14 constitue la prise de force du mouvement pour
l’affichage des minutes de la pièce d’horlogerie. Cet axe

14 porte le pignon de centre engrenant avec le barillet
et est solidaire du premier planétaire 15 d’un engrenage
différentiel.
[0017] Cet engrenage différentiel comporte encore un
second planétaire 16 et un porte satellite 17, situé entre
les deux planétaires 15,16, tous deux pivotés concentri-
quement à l’axe 14 constituant la prise de force de l’af-
fichage des minutes. Un premier satellite 18 est solidaire
et concentrique d’un second satellite 19 pivoté sur le por-
te satellite 17. Le porte satellite présente une denture
externe 17.1 en prise avec un pignon d’animation 20 du
mécanisme de démonstration.
[0018] Le premier satellite 18 engrène avec une den-
ture extérieure 15.1 du premier planétaire 15 tandis que
le second satellite 19 engrène avec une première denture
16.1 du second planétaire 16.
[0019] Dans cet exemple, le second planétaire 16 est
elliptique et constitue la roue de commande des trois
disques des minutes 9,11 et 13.
[0020] Comme on le voit sur la figure 5 notamment, le
second planétaire 16 comporte une seconde denture ex-
térieure 16.2 engrenant avec un premier elliptique 21 en-
traînant une roue de premier affichage des minutes 22
portant le premier disque rotatif des minutes 9. Cette den-
ture extérieure 16.2 du second planétaire 16 de l’engre-
nage différentiel engrène encore avec un second ellipti-
que 23 entraînant une roue de second affichage des mi-
nutes 24 et une roue de troisième affichage des minutes
25. La roue de second affichage des minutes 24 porte le
second disque rotatif des minutes 11 tandis que la roue
de troisième affichage des minutes 25 porte le troisième
disque rotatif des minutes 13.
[0021] Les rapports d’engrenage de l’engrenage diffé-
rentiel sont tels que lorsque le premier planétaire 15 ef-
fectue un tour complet, 360°, le second planétaire 16
effectue un demi-tour, soit 180°.
[0022] Par ailleurs, le rapport d’engrenage entre la se-
conde denture externe du second planétaire 16.2 et les
roues de premier affichage 22, de second affichage 24
et de troisième affichage 25 des minutes est tel que lors-
que le second planétaire 16 effectue un demi-tour, soit
180°, un cycle d’affichage complet des minutes de 0 à
60 soit effectué.
[0023] De cette façon, en fonctionnement normal de
la pièce d’horlogerie, le porte satellite 17 de l’engrenage
différentiel étant bloqué, une révolution complète de la
prise de force 14 du mouvement correspond à un cycle
complet d’affichage des minutes de 0 à 60.
[0024] Selon cette forme d’exécution la présence d’un
engrenage différentiel entre la prise de force du mouve-
ment 14, ici la chaussée, et la roue de commande de
l’affichage des minutes, ici le second planétaire 16 de
l’engrenage différentiel permet d’une part de modifier
grâce à l’engrenage différentiel le nombre de tours de la
prise de force 14 par unité de temps par rapport au nom-
bre de tours par unité de temps du second planétaire 16
de l’engrenage différentiel en fonction des caractéristi-
ques particulières de l’affichage commandé.
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[0025] D’autre part, cela permet, comme on le verra
plus loin, de disposer d’une seconde entrée grâce au
porte satellite de l’engrenage différentiel pour modifier la
vitesse de parcours d’un cycle d’affichage notamment
pour démontrer et vérifier le fonctionnement de l’afficha-
ge, ce qui est un avantage important pour les affichages
complexes comme celui décrit plus haut.
[0026] La pièce d’horlogerie illustrée aux figures 1 à
10 comporte encore un mécanisme de démonstration
illustré plus en détail aux figures 9 et 10.
[0027] Ce mécanisme de démonstration comporte une
source d’énergie constituée, dans la forme d’exécution
illustrée, par une roue dentée 30 pivotée sur une partie
fixe du mouvement. Cette roue dentée 30 comporte une
jante 31 munie de crans de verrouillage extérieurs 32 et
d’autant d’encoches intérieures 33. Ces crans 32 et ces
encoches 33 sont en nombre égal et uniformément ré-
partis sur la circonférence de ladite jante 31, dans le cas
illustré ils sont au nombre de cinq séparés chacun de
72°. Cette source d’énergie comporte encore un entraî-
neur 34 pivoté coaxialement à la roue dentée 30 com-
portant une goupille 35 et une lame ressort 29 se termi-
nant par un organe de poussée 29.1 coopérant avec les
encoches intérieures 33.
[0028] La source d’énergie comporte encore un res-
sort d’actionnement 36 dont l’extrémité s’appuie sur la
goupille 35 tendant à faire tourner l’entraîneur 34 dans
le sens contraire aux aiguilles d’une montre.
[0029] Le mécanisme de démonstration comporte en-
core une bascule 37 pivotée par une extrémité sur une
partie fixe du mouvement et dont l’extrémité libre com-
porte une fente 38 dans laquelle est engagé un doigt 39
solidaire de l’entraîneur 34. Cette bascule 37 est soumise
à l’action d’un ressort de rappel 40 tendant à la déplacer
dans le sens des aiguilles d’une montre jusque dans sa
position de repos illustrée à la figure 9. Cette bascule 37
est commandée par l’organe de commande 4 de la pièce
d’horlogerie.
[0030] Un cliquet de verrouillage 41 est pivoté sur l’ex-
trémité libre de la bascule 37 et est soumis à l’action d’un
ressort de cliquet 42 tendant à le déplacer en direction
de la roue dentée 30.
[0031] L’extrémité de ce cliquet de verrouillage 41 est
conformée de manière à coopérer avec les crans de ver-
rouillage 32 de la roue dentée 30 pour verrouiller celle-
ci en position de repos (figure 9). Ce cliquet de verrouilla-
ge 41 comporte encore une goupille de cliquet 42 coo-
pérant, comme on le verra plus loin, avec un dard 43 que
comporte l’extrémité de la bascule 37. Le cliquet de ver-
rouillage 41 est maintenu en appui contre la périphérie
de la jante 31 de la roue dentée par un ressort de cliquet
44.
[0032] La denture extérieure de la roue dentée 30 de
la source d’énergie est en prise avec le pignon d’un mo-
bile d’entraînement 45 dont la roue engrène avec le ren-
voi d’animation 20 qui est en prise avec la denture ex-
terne 17.1 du porte satellite 17 de l’engrenage différen-
tiel.

[0033] La roue du mobile d’entraînement 45 est éga-
lement en prise avec le pignon du premier mobile de
réduction 46.1 d’une chaîne de réduction comportant
trois mobiles de réduction 46.1, 46.2 et 46.3. Le pignon
du troisième mobile de réduction 46.3 est en prise avec
un volant d’inertie 47.
[0034] Ce mécanisme de démonstration et l’engrena-
ge différentiel sont conçus de telle façon que le rapport
de démultiplication de la chaîne cinématique reliant la
roue dentée 30 de la source d’énergie au second plané-
taire 16 de l’engrenage différentiel est tel qu’une rotation
de 72° de la roue dentée 30, soit d’une de ses positions
d’arrêt à la suivante, provoque un déplacement du ou
des organes mobiles de l’affichage équivalent à un cycle
d’affichage complet, ici de 0 à 60 minutes, mais en un
temps réduit par exemple de l’ordre de 5 à 60 secondes,
de préférence compris entre 10 et 20 secondes.
[0035] Le fonctionnement du mécanisme de démons-
tration est le suivant : à partir de sa position de repos
illustrée à la figure 9, l’usager pousse l’organe de com-
mande 4 faisant basculer la bascule 37 dans le sens anti-
horaire. L’extrémité libre de cette bascule entraîne le
doigt 39 et donc l’entraîneur 34 contre l’action du ressort
d’actionnement 36 jusqu’à ce que l’organe de poussée
29.1 de la lame ressort 29 de l’entraîneur 34 vienne s’en-
cliqueter dans une encoche 33 de la roue dentée 30. A
ce moment, le dard 43 de la bascule 37 pousse le cliquet
41 contre son ressort de cliquet 44 et le dégage du cran
de verrouillage 32 de la roue dentée 30 dans lequel il est
engagé. Le mécanisme de démonstration se trouve alors
en position armée illustrée à la figure 10.
[0036] Lorsque l’usager lâche l’organe de commande
4, la roue dentée 30 est libérée, la bascule 37 retourne
en position de repos, le cliquet 41 s’appuie à nouveau
contre la périphérie de la jante 31 de la roue dentée 30.
La roue dentée 30 est entraînée dans le sens anti-horaire
par l’organe de poussée 29.1 de l’entraîneur 34 soumis
à l’action du ressort d’actionnement par sa lame ressort
36 jusqu’au moment où le cliquet 41 retombe dans l’en-
coche de verrouillage suivante 32 de la roue dentée 30.
[0037] Pour chaque actionnement de l’organe de com-
mande 4, la roue dentée 30 effectue donc un déplace-
ment angulaire prédéterminé, 72° dans l’exemple illustré,
correspondant à un cycle complet de l’organe ou des
organes mobiles de l’affichage de la pièce d’horlogerie
grâce au mobile d’entraînement 45, du renvoi d’anima-
tion 20 et de l’engrenage différentiel.
[0038] Il faut noter que ce cycle de démonstration de
l’affichage vient s’ajouter au déplacement normal du ou
des organes mobiles de l’affichage commandé par le pre-
mier planétaire de l’engrenage différentiel, de sorte que
le cycle de démonstration de l’affichage ne perturbe pas
l’indication délivrée par l’affichage en dehors des pério-
des de démonstration. Pendant un cycle de démonstra-
tion de l’affichage, le ou les organes mobiles de l’afficha-
ge sont entraînés par l’addition du mouvement dû à la
prise de force 14 et du mouvement dû au mécanisme de
démonstration.
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[0039] Dans des variantes du mécanisme de démons-
tration, la vitesse du mouvement de démonstration de
l’affichage peut être régulée non pas par un volant d’iner-
tie mais par un régulateur centrifuge ou tout autre régu-
lateur. De même, la source d’énergie peut être réalisée
différemment par un barillet ou autre dispositif pour
autant que la roue dentée 30 soit entraînée à chaque
actionnement de l’organe de commande 4 d’une valeur
angulaire qui , compte tenu de la chaîne cinématique la
reliant à l’organe mobile d’affichage, fasse parcourir à
cet organe mobile d’affichage un cycle complet d’afficha-
ge.
[0040] Dans ce qui précède, l’invention a été décrite
en rapport avec un affichage des minutes complexe
d’une pièce d’horlogerie. Bien entendu, n’importe quel
affichage, simple ou complexe, d’une pièce d’horlogerie
tel que par exemple un affichage horaire, un quantième,
un jour de semaine, une phase de lune, peut être entraîné
dans un mode de démonstration plus rapide et coup par
coup sur un cycle complet de l’affichage envisagé à l’aide
du mécanisme selon l’invention. Ce mécanisme com-
prend de préférence un engrenage différentiel dont le
premier planétaire est relié cinématiquement à la prise
de force du mouvement et dont le second planétaire est
relié cinématiquement à l’organe mobile de l’affichage
envisagé. Ce mécanisme comprend encore un mécanis-
me de démonstration apte à entraîner le porte satellite
de l’engrenage différentiel, pour chaque actionnement,
d’une valeur correspondant à un cycle d’affichage com-
plet de la valeur affichée.
[0041] A titre d’exemple, la figure 11 illustre l’objet de
l’invention utilisé pour entraîner en mode démonstration
un affichage simple.
[0042] Le second planétaire 16 de l’engrenage diffé-
rentiel porte un axe 50 portant une aiguille 52, organe
mobile d’un affichage de la pièce d’horlogerie.
[0043] Dans une telle exécution, l’engrenage différen-
tiel est conçu de manière à ce que lorsque le porte sa-
tellite 17 est bloqué, le second planétaire 16 tourne à la
même vitesse que le premier planétaire 15 qui est en-
traîné par la prise de force 14 du mouvement d’horloge-
rie.
[0044] L’aiguille 52 de l’affichage peut être entraînée
dans un mode de démonstration à une vitesse rapide
pour un cycle complet par un mécanisme de démonstra-
tion entraînant le renvoi d’animation 20 qui est en prise
avec le porte satellite 17 du différentiel.
[0045] Dans une variante l’aiguille 52 peut être l’aiguille
des minutes d’un affichage horaire. L’axe de cette aiguille
des minutes est entraîné par le second planétaire 16 de
l’engrenage différentiel et est relié par une minuterie clas-
sique à une aiguille des heures coordonnée à l’aiguille
des minutes. Dans ce cas un cycle complet de l’affichage
horaire dure douze ou vingt-quatre heures à la vitesse
d’affichage normal mais à chaque actionnement de l’or-
gane de commande ce cycle d’affichage peut être par-
couru en quelques dizaines de secondes, l’aiguille des
heures effectuant un tour complet tandis que l’aiguille

des minutes effectue douze respectivement vingt-quatre
tours.
[0046] Dans le cas où l’affichage est une indication du
quantième, l’organe mobile de cet affichage peut être
une couronne de quantième.
[0047] Dans le cas où l’affichage est une indication du
jour de la semaine, l’organe mobile de cet affichage peut
être un disque des jours, portant le nom des jours de la
semaine.
[0048] De préférence, l’organe mobile d’affichage est
relié cinématiquement au second planétaire 16 de l’en-
grenage différentiel et la prise de force 14 du mouvement,
correspondant à cet affichage, est reliée cinématique-
ment au premier planétaire 15 de l’engrenage différentiel.
[0049] Dans tous les cas le mécanisme de démons-
tration permet, pour chaque actionnement d’un organe
de commande 4 accessible de l’extérieur de la boîte 1
de la pièce d’horlogerie, d’entraîner le porte satellite 17
de l’engrenage différentiel dans un déplacement angu-
laire correspondant à un cycle complet du ou des organes
mobiles d’affichage à une vitesse supérieure à celle de
la marche normale de l’affichage.
[0050] Pour un affichage des minutes, la durée du cy-
cle complet d’affichage en marche normale est de
soixante minutes et en mode démonstration de dix à tren-
te secondes, par exemple.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comportant une boîte (1) logeant
un mouvement comprenant un organe moteur, un
rouage de finissage, un échappement, un organe
réglant et un affichage comprenant au moins un or-
gane mobile (8; 52), caractérisée par le fait qu’elle
comporte un mécanisme de démonstration provo-
quant à chaque actionnement d’un organe de com-
mande (4), accessible de l’extérieur de la boîte (1),
l’entraînement de l’organe mobile (8; 52) d’une va-
leur angulaire correspondant à un cycle complet de
ce dernier à une vitesse supérieure à celle du fonc-
tionnement normal de l’affichage, tout en n’affectant
pas la précision de l’affichage une fois que le dépla-
cement de l’organe mobile à cette vitesse de dé-
monstration supérieure prend fin.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée par le fait qu’elle comporte un engrenage
différentiel qui permet d’ajouter le déplacement im-
posé à l’organe mobile d’affichage par le mécanisme
de démonstration au déplacement de l’organe mo-
bile d’affichage provoqué par une prise de force du
mouvement.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée par le fait que l’engrenage différentiel com-
prend un premier planétaire (15) qui est relié ciné-
matiquement à la prise de force (14) du mouvement;
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un second planétaire (16) qui est relié cinématique-
ment à l’organe mobile (8; 52) de l’affichage; et un
porte satellite (17) qui est relié cinématiquement au
mécanisme de démonstration.

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée par le fait que l’affichage est un affichage
des minutes comportant un organe mobile d’afficha-
ge (52) sous forme d’une aiguille portée par un axe
(50) solidaire du second planétaire (16) de l’engre-
nage différentiel ; et par le fait que la prise de force
(14) du mouvement, solidaire du et coaxiale au pre-
mier planétaire (15) de l’engrenage différentiel, est
la chaussée du mouvement ou l’axe de la roue de
centre du mouvement.

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée par le fait que l’affichage est un affichage
des minutes comportant trois organes mobiles d’af-
fichage (9,11,13) sous forme de disques reliés ciné-
matiquement au second planétaire (16) de l’engre-
nage différentiel ; et par le fait que la prise de force
(14) du mouvement, solidaire et coaxiale au premier
planétaire de l’engrenage différentiel (15), est la
chaussée du mouvement.

6. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la durée
normale d’un cycle d’affichage est de soixante mi-
nutes et que la durée de parcours du cycle complet
d’affichage en mode démonstration est compris en-
tre 5 et 60 secondes, de préférence entre 10 et 20
secondes.

7. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée par le fait que l’affichage est un
affichage du quantième dont l’organe mobile d’affi-
chage est une couronne de quantième.

8. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée par le fait que l’affichage est un
affichage du jour de la semaine dont l’organe mobile
est un disque portant le nom des jours.

9. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 3
à 8, caractérisée par le fait que le mécanisme de
démonstration comporte une source d’énergie
(30,34,36) armée et libérée par une bascule (37) ac-
tionnée par l’organe de commande (4) ; et par le fait
que cette source d’énergie est reliée cinématique-
ment par un mobile d’entraînement (45), d’une part,
à un pignon d’animation (20) en prise avec une den-
ture externe (17.1) du porte satellite (17) de l’engre-
nage différentiel et, d’autre part, à un régulateur de
vitesse (47) par une chaîne de démultiplication (46.1,
46.2, 46.3).

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9, carac-

térisée par le fait que la source d’énergie (30,34,36)
du mécanisme de démonstration comporte une roue
dentée (30) comportant des encoches (33) et des
crans de verrouillage (32) uniformément répartis le
long de sa périphérie ; que le nombre d’encoches
(33) est égal au nombre de crans de verrouillage
(32) ; et que cette source d’énergie comporte encore
un entraîneur (34), pivoté concentriquement à la
roue dentée (30) présentant une goupille (35) sou-
mise à l’action d’un ressort d’entraînement (36) ; cet
entraîneur (34) comportant une lame ressort (29) se
terminant par un organe de poussée (29.1) coopé-
rant avec les encoches (33) de la roue dentée.

11. Pièce d’horlogerie selon la revendication 10, carac-
térisée par le fait que l’extrémité de la bascule (37)
comporte une fente (38) dans laquelle est engagé
un doigt (39) de l’entraîneur (34) ; un cliquet (41)
pivoté sur l’extrémité libre de ladite bascule (37) et
soumis à l’action d’un ressort de cliquet (44) tend à
être appliqué contre la périphérie d’une jante (31) de
la roue dentée et coopère avec les crans de ver-
rouillage (32) de cette roue dentée (30).

12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11, carac-
térisée par le fait que lorsque l’organe de comman-
de (4) est actionné, la fente (38) de la bascule (37)
pousse le doigt (39) de l’entraîneur (34) et arme ce-
lui-ci contre le ressort d’actionnement (36), puis en
fin de course de la bascule (37) un dard (43) de celle-
ci dégage le cliquet (41) du cran de verrouillage (32)
libérant la roue dentée (30).

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisée par le fait que le pas de la roue dentée entre
deux positions de blocage successives par le cliquet
(41) provoque par le mobile d’actionnement (45), le
renvoi d’animation (20) et l’engrenage différentiel
(15, 16, 18), le déplacement du ou des organes mo-
biles d’affichage correspondant à un cycle d’afficha-
ge complet.
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